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Le cours consacré aux procédures collectives aborde l’étude des principaux thèmes de l’endettement des entreprises et de leur traitement judiciaire: de l’évolution historique marquée par un caractère sanctionnateur de la faillite à l’approche contemporaine centrée sur l’économique et le sauvetage des entreprises en difficulté. Cette évolution continue comme en témoigne le projet de loi sur la sauvegarde des entreprises soumis à l’examen du Parlement cette année.

Après une présentation des procédures collectives confrontées aux  procédures voisines comme la prévention et le surendettement, le cours se concentre sur le redressement et la liquidation judiciaire rejoints bientôt par la procédure de sauvegarde. 

Sont étudiés la notion centrale de la cessation des paiements et ses effets aujourd’hui modifiée par la réforme en cours, le choix d’un encadrement judiciaire lourd pour contrôler le redressement et la liquidation des entreprises, le déroulement chronologique des procédures de la déclaration de cessation des paiements au plan de redressement ou à la clôture et ses effets.

Une attention particulière est portée sur la situation des créanciers et des privilèges et sûretés qu’ils s’efforcent de se procurer, ainsi qu’aux salariés à la fois comme titulaires de contrats protégés et comme titulaires de créances privilégiées.

Le cours soulignera le particularisme procédural qui déroge largement aux règles du code de procédure civile, que ce soit les modes de saisine ou les voies de recours.

Sont aussi examinées les sanctions, plus orientées vers les interdictions professionnelles et les sanctions  pécuniaires que vers la répression du failli.

Ce particularisme s’applique aussi aux droits voisins comme le droit du bail commercial, celui des régimes matrimoniaux et les règles sur les procédures civiles d’exécution. 

Enfin le droit des procédures collectives doit être vu dans une perspective internationale car il est aujourd’hui complété par les règles de droit communautaire, en particulier un Règlement sur les procédures d’insolvabilité applicable depuis deux ans. 

Chaque séance est divisée en deux parties : un exposé par un ou deux étudiants sur une  question proposée en début d’année en rapport avec le thème de la séance, et une présentation des enjeux et de la jurisprudence correspondant au thème étudié.

Une liste de sujets de mémoires est proposée aux étudiants en début d’année.

Plan du cours

1. Evolution historique et finalités des procédures collectives : du commerçant fautif à l’entreprise en difficulté.
2. La cessation des paiements : nature et effets.

3. L'encadrement judiciaire des entreprises en difficulté : les organes des procédures.

4. La chronologie des procédures collectives : du dépôt de bilan à la clôture de la procédure.

5. La place des créanciers dans la procédure collective : les formalités, les privilèges et les sûretés.

6. Le particularisme procédural : la saisine d’office, l’exécution provisoire, les voies de recours.

7. Emploi et salaires : le régime particulier des salariés de l'entreprise en difficulté.

8. Les sanctions : de la dépénalisation de la faillite aux sanctions patrimoniales et professionnelles.

9. La procédure collective confrontée aux droits voisins : baux commerciaux, régimes matrimoniaux et procédures civiles d'exécution.

10. Le droit international de la faillite : du droit international privé au droit communautaire.
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